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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 6143

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre de la defense dans quelle mesure une priorite est accordee a
l'embauche, dans le personnel civil des armees, des veuves et orphelins des militaires de carriere en age de
travailler. Il lui demande s'il dispose de statistiques permettant d'en recenser le nombre.

Texte de la réponse

Reponse. - En application des dispositions legislatives en vigueur, les emplois permanents de l'Etat a titre civil
doivent etre pourvus par la voie des concours. Cependant, et malgre les difficultes rencontrees actuellement en
matiere de recrutement a titre civil, il est apparu indispensable que les armees puissent manifester leur esprit de
solidarite aupres des veuves de militaires et, plus particulierement, envers celles dont les epoux sont decedes
en service commande et qui ne peuvent recourir au recrutement sous statut militaire, souvent pour des raisons
de limite d'age. A cet effet, des recrutements directs sont effectues de maniere derogatoire dans la limite des
postes vacants. De tels embauchages sont realises dans des categories d'emplois ne necessitant aucune
qualification et s'adressent donc aux veuves les plus demunies dans leur recherche d'un emploi. Ainsi ont ete
autorises selon cette procedure exceptionnelle 35 recrutements en 1987 et 39 pour l'annee 1988. Il convient par
ailleurs de souligner l'extension de la legislation sur les emplois reserves (loi no 87-1131 du 31 decembre 1987),
apportee aux veuves de militaires decedes en service qui, representant egalement une voie d'acces a un emploi
de la fonction publique, laissent de surcroit aux interessees le choix du departement de leur recrutement en cas
de reussite. La mise en oeuvre de cette procedure releve du secretariat d'Etat charge des anciens combattants
et victimes de guerre.
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